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ORDRE DU JOUR 
 

 
N°                        OBJET 
 

CA-2025-08 Marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'acquisition des trains 
à crémaillère du site du Montenvers – substitution d’autorité 
adjudicatrice 

 
 
CA-2025-09 Intégration des stocks repris par la Régie 
 
 
CA-2025-10  Tarifs et dégressivité « saison creuse » année 2025 
 
 
CA-2025-11  Organisation journée des anciens du Montenvers 

 

CA-2025-12  Tarif spécial Journée des Glaciers 21 mars 2025 

 
  



Registre des délibérations CA 19-02-2025 
 

 

Registre des délibérations du Conseil d’Administration 
de la Régie départementale du train du Montenvers 

 
Séance du 19 février 2025 

 
Le Conseil d’Administration de la Régie départementale du train du Montenvers, dûment convoqué le 14 février de 
l’an deux mille vingt-cinq, s’est réuni de droit, à la gare du Montenvers à Chamonix et en visioconférence, le 19 
février 2025 à 18h00, sous la Présidence de séance de M. Martial SADDIER, Président de la Régie départementale 
du train du Montenvers. 
 
Administrateurs présents à Chamonix ou en visioconférence : 
M. Martial SADDIER,  
Mme Cathy ATHANASE,  
M. Stéphane BRASSAC 
Mme Marie–Louise DONZEL-GONET, 
Mme Odile MAURIS,  
Mme Marie–Antoinette METRAL,  
Mme Magali MUGNIER,  
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER 
Mme TEPPE ROGUET 
Mme Agnès GAY 
Mme Patricia MAHUT 
M. Olivier GREBER 
M. François DAVIET 
M. David RATSIMBA 
M. Eric GAZANION 
 
 
 
Sont absents et représentés :  
M. Bernard BOCCARD ayant donné pouvoir à Mme TEPPE ROGUET 
M. Christian VERDONNET, ayant donné pouvoir à M. SADDIER, 
Mme Marie-Christine FAVRE, ayant donné pouvoir à Mme GRAND JACQUES 
M. Daniel DEPLANTE, ayant donné pouvoir à Mme LHUILLIER 
Mme Marion GAUBERT, ayant donné pouvoir à M. GREBER 
Mme Fabienne DULIEGE, ayant donné pouvoir à Mme MAHUT 
M. Jean–Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme METRAL 
M. Georges MORAND, ayant donné pouvoir à Mme GAY 
 
 
 
 
Invités et excusés : 
M. François EXCOFFIER 
Mme Christine JANIN, 
M. Fabien SAGUEZ,  
M. Nicolas RUBIN 
M. Lionel TARDY, 
M. Joël BAUD–GRASSET 
 
 
Assistent à la séance : 
M. MURE, Directeur de la Régie départementale du Train du Montenvers 
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Régie départementale du Train du Montenvers 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 19 février 2025 

N° CA-2025-08 
 
RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT 
 
 
OBJET : Marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'acquisition des trains à crémaillère 
du site du Montenvers – substitution d’autorité adjudicatrice 
 
 

Présent(e)s 

Administrateurs 

 

 

M. Martial SADDIER,  
Mme Cathy ATHANASE,  
M. Stéphane BRASSAC 
Mme Marie–Louise DONZEL-GONET, 
Mme Odile MAURIS,  
Mme Marie–Antoinette METRAL,  
Mme Magali MUGNIER,  
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER 
Mme TEPPE ROGUET 
Mme Agnès GAY 
Mme Patricia MAHUT 
M. Olivier GREBER 
M. François DAVIET 
M. David RATSIMBA 
M. Eric GAZANION 
 

Représentés (pouvoir) 

M. Bernard BOCCARD ayant donné pouvoir à Mme TEPPE ROGUET 
M. Christian VERDONNET, ayant donné pouvoir à M. SADDIER, 
Mme Marie-Christine FAVRE, ayant donné pouvoir à Mme GRAND JACQUES 
M. Daniel DEPLANTE, ayant donné pouvoir à Mme LHUILLIER 
Mme Marion GAUBERT, ayant donné pouvoir à M. GREBER 
Mme Fabienne DULIEGE, ayant donné pouvoir à Mme MAHUT 
M. Jean–Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme METRAL 
M. Georges MORAND, ayant donné pouvoir à Mme GAY 

Absents – Excusés 

M. François EXCOFFIER 
Mme Christine JANIN, 
M. Fabien SAGUEZ,  
M. Nicolas RUBIN 
M. Lionel TARDY, 
M. Joël BAUD–GRASSET 

 

Quorum et délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 30 Adopté à l’unanimité  

Présents : 16 Voix "Pour" 24 

Représenté(e)s  8 Voix "Contre" 0 

Suffrages exprimés 24 Abstention 0 
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Exposés des motifs 
 
Un diagnostic établi à la demande du Département, a mis en avant la nécessité de remplacer progressivement le 
matériel roulant du train du Montenvers. 
Dans le prolongement de ce diagnostic, a été conclu un marché d'assistance à maîtrise d’ouvrage dont le titulaire a 
pour mission d’assister le Département pour le renouvellement des trains à crémaillère du service public 
départemental du Montenvers, de la phase d’étude jusqu’à la livraison des trains et le suivi de la garantie. Il a à sa 
charge et sous sa responsabilité l’ensemble des missions de maitrise d’œuvre. 
Le marché se compose : 

- d’une tranche ferme de maitre d’œuvre train à crémaillère pour l’acquisition des 4 premiers trains, 
décomposée en deux phases : 

o Une phase 1 : conception comprenant les missions PRO – DCE et Assistance à la passation des 
contrats  

o Une phase 2 : réalisation comprenant les missions VISA – Direction de l’exécution – Assistance aux 
opérations de réception et assistance pendant la période de garantie. 

- De 7 tranches optionnelles : 
o Tranche optionnelle n°1 : Relevé et contrôle de la géométrie de la voie 
o Tranche optionnelle n°2 : Diagnostic électrique  
o Tranche optionnellen°3 : Diagnostic sécurité de la ligne 
o Tranche optionnelle n°4 : Mise en accessibilité des quais.  
o Tranche optionnelle n°5 : Assistance pour la réalisation d’un essai 
o Tranche optionnelle n°6 : complément de mission d’AMO Trains pour l’acquisition de 2 trains 

supplémentaires 
o Tranche optionnelle n°7 : vérification de la compatibilité des hangars et du palan 

 
Ce marché (N°2023M0092) a été notifié le 5 juillet 2023 au groupement titulaire, dont le mandataire est la société 
TIM INGENIERIE, installée au 146 Route de Grenoble à CRÊTS-EN-BELLEDONNE. L’ensemble des tranches 
optionnelles a été affermie le 21 septembre 2023.  
Le montant du marché était initialement de 502 178 € HT soit 602 613,60 €TTC. Un avenant 1 notifié le 5 août 2024 
a porté ce montant à 508 428 € HT, soit 610 113,30 € TTC. 
 
Par délibération du 9 octobre 2023, le Département de Haute-Savoie, propriétaire des équipements constitutifs du 
train du Montenvers, a fait le choix de confier la gestion ce service public historiquement concédé à la Régie 
départementale du train du Montenvers, à compter du 1er novembre 2024. 
Dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, cet établissement public est mandaté pour assurer 
l’exploitation commerciale et technique du train et la mise en œuvre de tout ou partie des investissements 
nécessaires à la bonne exécution de ce service public. 
 
Compte tenu de la mise en place de ce nouveau mode de gestion et de la nécessité de poursuivre les démarches 
liées au renouvellement du matériel roulant, il est proposé d’organiser la substitution de la Régie départementale du 
train du Montenvers, au Département, en sa qualité d’acheteur agissant en tant que pouvoir adjudicateur et donneur 
d’ordre pour le compte de laquelle ce marché continuera d’être exécuté. 
 
Avec le consentement du titulaire de ce marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'acquisition des trains à 
crémaillère, cette substitution sera formalisée au moyen d’un avenant tripartite, étant entendu que celle-ci s’opère 
sans autre modification des conditions contractuelles prévues dans ce marché. 
 
Cette substitution d’autorité adjudicatrice implique la cession de la totalité des travaux effectués jusqu’alors pour le 
Département à la Régie départementale du train du Montenvers. Le montant des prestations réalisées par le 
groupement et payées par le Département, indexation comprise, est de 112 282,98 € HT soit 134 739,58 € TTC. 
En contrepartie de l’acquisition des livrables réceptionnés par le Département dans le cadre de ce marché, la Régie 
départementale s’acquittera de cette somme auprès de cette collectivité. 
 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2023-0737 du 09 octobre 2023 optant pour la reprise en gestion 

directe du service public du train du Montenvers ; 
 
Vu les statuts de la Régie départementale du Train du Montenvers adoptés le 11 décembre 2023 et modifiés le 29 

janvier 2024 par l’assemblée départementale ; 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 2 1 

EXE10 

 
 
 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
 
 
A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
Pouvoir adjudicateur ayant conclu le marché : 
 
 
 
 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE 

1 RUE DU 30ème R.I. 

CS 32444 

74041 ANNECY CEDEX 

 
 
 
Substitué dans le cadre du présent avenant par : 

 
 
 

REGIE DEPARTEMENTALE DU TRAIN DU MONTENVERS 

35, Place de la Mer de Glace 

74400 CHAMONIX-MONT-BLANC 

 
  

                                                 
1
   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le 
mandataire du groupement.] 

 
 
 
 

C - Objet du marché public 
 
  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Marché N° 2023M0092000 – Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'acquisition des trains à 
crémaillère du site du Montenvers 
 
  Date de la notification du marché public : 5 juillet 2023  
 
  Durée d’exécution du marché public : 5 ans à compter de la notification du contrat (tranche ferme)  
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  Montant initial du marché public : 

- Taux de la TVA : 20%…………………… 

- Montant HT : 502 178,00 euros 

- Montant TTC : 602 613,60 euros 

 
Montant du marché public après avenant N°1 : 

- Taux de la TVA : 20%…………………… 

- Montant HT : 508 428,00 euros 

- Montant TTC : 610 113,60 euros 

 
D - Objet de l’avenant 

 
 Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
Dans le cadre du présent marché, le titulaire a pour mission d’assister le Département pour le renouvellement des 
trains à crémaillère du service public départemental du Montenvers, de la phase d’étude jusqu’à la livraison des 
trains et le suivi de la garantie. 
 
Ce marché a été notifié le 5 juillet 2023. 
 
Par délibération du 9 octobre 2023, le Département de Haute-Savoie, propriétaire des équipements constitutifs du 
train du Montenvers, a fait le choix de confier la gestion ce service public historiquement concédé à la Régie 
départementale du train du Montenvers, à compter du 1er novembre 2024. 
 
Dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière, cet établissement public est mandaté pour assurer 
l’exploitation commerciale et technique du train et la mise en œuvre de tout ou partie des investissements 
nécessaires à la bonne exécution de ce service public. 
 
Compte tenu de la mise en place de ce nouveau mode de gestion et de la nécessité de poursuivre les démarches 
liées au renouvellement du matériel roulant, le présent avenant établit la substitution de la Régie départementale du 
train du Montenvers, au Département, en sa qualité d’acheteur agissant en tant que pouvoir adjudicateur et donneur 
d’ordre pour le compte de laquelle le marché continuera d’être exécuté. 
 
Cette substitution s’opère avec le consentement du titulaire mandataire, étant entendu que celle-ci s’opère sans 
autre modification des conditions contractuelles prévues dans le présent marché. 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 A Annecy, le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
 
 
 
 
 
 

M. Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental 
 
 
Autorisé par délibération n° CP-2025-XXX du XX XX 2025 
 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. Daniel DEPLANTE, 1ER Vice-Président de la Régie 
départementale 

 
Autorisé par délibération n° CA-2025-08 du 19 février 2025 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 
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Régie départementale du Train du Montenvers 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 19 février 2025 

N° CA-2025-09 
 
 
 
RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT 

 
OBJET :  Intégration des stocks repris par la Régie 
 

Présent(e)s 

Administrateurs 

 

 

M. Martial SADDIER,  
Mme Cathy ATHANASE,  
M. Stéphane BRASSAC 
Mme Marie–Louise DONZEL-GONET, 
Mme Odile MAURIS,  
Mme Marie–Antoinette METRAL,  
Mme Magali MUGNIER,  
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER 
Mme TEPPE ROGUET 
Mme Agnès GAY 
Mme Patricia MAHUT 
M. Olivier GREBER 
M. François DAVIET 
M. David RATSIMBA 
M. Eric GAZANION 
 

Représentés (pouvoir) 

M. Bernard BOCCARD ayant donné pouvoir à Mme TEPPE ROGUET 
M. Christian VERDONNET, ayant donné pouvoir à M. SADDIER, 
Mme Marie-Christine FAVRE, ayant donné pouvoir à Mme GRAND JACQUES 
M. Daniel DEPLANTE, ayant donné pouvoir à Mme LHUILLIER 
Mme Marion GAUBERT, ayant donné pouvoir à M. GREBER 
Mme Fabienne DULIEGE, ayant donné pouvoir à Mme MAHUT 
M. Jean–Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme METRAL 
M. Georges MORAND, ayant donné pouvoir à Mme GAY 

Absents – Excusés 

M. François EXCOFFIER 
Mme Christine JANIN, 
M. Fabien SAGUEZ,  
M. Nicolas RUBIN 
M. Lionel TARDY, 
M. Joël BAUD–GRASSET 

 

Quorum et délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 30 Adopté à l’unanimité  

Présents : 16 Voix "Pour" 24 

Représenté(e)s  8 Voix "Contre" 0 

Suffrages exprimés 24 Abstention 0 
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Exposés des motifs 
 
Pour mémoire, le Conseil départemental a approuvé par délibération n° CD-2023-0737 du 9 octobre 2023 la création 
d’une régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale au sens de l’article L.2221-10 du CGCT 
pour la reprise en gestion directe du Train à crémaillère du Montenvers, dont la fin de la concession de ce service 
public est intervenue le 31 octobre 2024. 
 
 
L’établissement public à caractère industriel et commercial, ainsi créé et dont la dénomination est : « Régie 
départementale du train du Montenvers », a pour objet : 
 

 l’exploitation commerciale et technique des installations du service public du Train du Montenvers et de ses 
équipements connexes, 

 l’exploitation des emplacements commerciaux existants ou à créer, sur les sites du Train du Montenvers, 
 l’entretien courant des installations et l’ensemble des contrôles techniques réglementaires nécessaires, 

 la définition et la mise en œuvre de tout ou partie des investissements nécessaires à l’exploitation et plus 
généralement au service public du Train du Montenvers, 

 l’aménagement et le développement du service public du Train du Montenvers, 

 la gestion des relations avec les usagers du train, 

 et, plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet visé ci-dessus ou de nature à 
favoriser directement ou indirectement l’objet de la Régie ou tout objet similaire ou connexe. 

 
 
A l’issue d’un inventaire mené contradictoirement par les experts mandatés par l’ancien concessionnaire (Compagnie 
du Mont-Blanc) et l’autorité délégante (Conseil départemental de Haute Savoie), un listing et une évaluation des 
stocks à reprendre par la Régie départementale du train du Montenvers ont été établis. La Régie départementale a 
de son côté contrôlé la pertinence, l’état et la nécessité d’intégrer ces stocks à la Régie pour l’exploitation du train 
du Montenvers. 

Cet inventaire, joint en annexe de la présente délibération, intègre les stocks présents sur le site du Montenvers ainsi 
que les stocks déportés, présents chez les fournisseurs et propriété du train du Montenvers. 

La valeur de ces stocks est de 524 166,84 € HT, décomposée comme suit : 

 • 472 761,15 € HT pour le stock basé à Chamonix, 

• 51 702,20 € HT pour le stock déporté chez le fournisseur TMR, basé en Suisse. 

Il est donc proposé au Conseil d’administration de la Régie départementale du train du Montenvers de valider la 
reprise de ces stocks et le rachat de celui-ci à la compagnie du mont blanc (CMB). 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2023-0737 du 09 octobre 2023 optant pour la reprise en gestion 

directe du service public du train du Montenvers ; 
 
Vu les statuts de la Régie départementale du Train du Montenvers adoptés le 11 décembre 2023 et modifiés le 29 

janvier 2024 par l’assemblée départementale ; 
 
Vu le listing des stocks joint en annexe de la présente délibération, 
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Annexe 1 : Stock déporté chez l’entreprise TMR, Avenue de la Gare 66 CH - 1920 Martigny  
      

Produit Libellé Quantité PU 

MONTANT 
(euros 
H.T) Emplacement 

MEPTR141BANDAGEBRUTB6Z 

BANDAGE BRUT B6Z 
UIC810-1V dessin 10-
001.0364 6,00 689,35 4136,10 TMR 41 

MEPTR146MOYENLIMITEURDECOUPLE 

MOYEU LIMITEUR DE 
COUPLE dessin 12-13768-1 
PROFIL ENTURE DIN 1,00 1484,61 1484,61 TMR 46 

MEPTR147PLAQUEDEFRICTION 
PLAQUE DE FRICTION 
LIMITEUR DE COUPLE 9,00 454,70 4092,30 TMR 47 

MEPTRAXEDEFREINACLIQUET 
AXE DE FREIN A CLIQUET N° 
12-1375-2 3,00 281,60 844,80 TMR 28 

MEPTRBANDAGEDIESELS 
FM 790/699X100mm 
BANDAGE DIESELS 1,00 563,53 563,53 TMR 6 

MEPTRBANDAGESBRUTSB6Z 
BANDAGES BRUTS B6Z UIC 
810-1-V 12,00 891,00 10692,00 TMR 1 

MEPTRDISQUEDEFRICTION 

DISQUE DE FRICTION 
PLAQUE DE FRICTION 12-
13768-4 8,00 987,00 7896,00 TMR 3 

MEPTRDOIGTSDEPOSITIONNEMENT 

DOIGTS DE 
POSITIONNEMENT DU 
TAMBOUR 11,00 8,60 94,60 TMR 27 

MEPTRDOIGTSPOSIT 
DOIGTS POSITIONNEUR DE 
TAMBOUR 8,00 8,60 68,80 TMR 58 

MEPTRDOUILLEELASTIQUE DOUILLE ELASTIQUE 75NR 1,00 30,80 30,80 TMR 11 

MEPTRECROUARBREMOTEUR TRACTION 
ECROU D'ARBRE MOTEUR 
TRACTION 2,00 365,79 731,58 TMR 18 

MEPTRECROUESSIEUX ECROU ESSIEU AXE 11,00 253,05 2783,55 TMR 14 

MEPTRENTRETOISE12137551 
ENTRETOISE GALETEE 
EMBRAYAGE N° 12-13755-1 1,00 348,95 348,95 TMR 16 

MEPTRENTRETOISE12137589 
ENTRETOISE AXE I N° 12-
13758-9 1,00 132,45 132,45 TMR 17 

MEPTRENTRETOISEJEUCARTOUCHE 
ENTRETOISE JEU 
CARTOUCHE PC 12-13762-3 6,00 17,23 103,38 TMR 26 

MEPTRESSIEUAXEBISSEL ESSIEU  AXE BISSEL 1,00 2511,66 2511,66 TMR 10 

MEPTRESSIEUBRUTEA4T 
ESSIEU BRUT EA4T 
ø190X1640mm 1,00 1100,22 1100,22 TMR 59 

MEPTRMATIEREBRUTEARBRE COURT 
MATIERE BRUTE ARBRE 
CREUX COURT 1,00 782,78 782,78 TMR 20 

MEPTRMATIEREBRUTEARBRECREUX 
MATIERE BRUTE ARBRE 
CREUX LONG N° 12.13791 1,00 408,04 408,04 TMR 19 

MEPTRPALIERBRONZEDUCOUVERCLE 
PALIER BRONZE DU 
COUVERCLE 3,00 219,05 657,15 TMR 25 

MEPTRPOULIECANNELEE 

POULIE CANELEE - MOYEU 
LIMITEUR DE COUPLE 12-
13769-1 4,00 1995,00 7980,00 TMR 2 

MEPTRRONDINBRUT RONDIN BRUT 3,00 1414,35 4243,05 TMR 31 

MEPTRVISSPECIALEPOURBAGUE 
VIS SPECIALE POUR BAGUE 
D'ACCOUPLEMENT 1,00 15,85 15,85 TMR 29 

TOTAL       51 702,20   
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Annexe 2 - Liste Stocks présent sur site au Montenvers 
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Régie départementale du Train du Montenvers 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 19 février 2025 

N° CA-2025-10 
 
 
 
 
RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT 
 
 
OBJET : Tarifs et dégressivité « saison creuse » année 2025 
 
 

Présent(e)s 

Administrateurs 

 

 

M. Martial SADDIER,  
Mme Cathy ATHANASE,  
M. Stéphane BRASSAC 
Mme Marie–Louise DONZEL-GONET, 
Mme Odile MAURIS,  
Mme Marie–Antoinette METRAL,  
Mme Magali MUGNIER,  
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER 
Mme TEPPE ROGUET 
Mme Agnès GAY 
Mme Patricia MAHUT 
M. Olivier GREBER 
M. François DAVIET 
M. David RATSIMBA 
M. Eric GAZANION 
 

Représentés (pouvoir) 

M. Bernard BOCCARD ayant donné pouvoir à Mme TEPPE ROGUET 
M. Christian VERDONNET, ayant donné pouvoir à M. SADDIER, 
Mme Marie-Christine FAVRE, ayant donné pouvoir à Mme GRAND JACQUES 
M. Daniel DEPLANTE, ayant donné pouvoir à Mme LHUILLIER 
Mme Marion GAUBERT, ayant donné pouvoir à M. GREBER 
Mme Fabienne DULIEGE, ayant donné pouvoir à Mme MAHUT 
M. Jean–Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme METRAL 
M. Georges MORAND, ayant donné pouvoir à Mme GAY 

Absents – Excusés 

M. François EXCOFFIER 
Mme Christine JANIN, 
M. Fabien SAGUEZ,  
M. Nicolas RUBIN 
M. Lionel TARDY, 
M. Joël BAUD–GRASSET 

 

Quorum et délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 30 Adopté à l’unanimité  

Présents : 16 Voix "Pour" 24 

Représenté(e)s  8 Voix "Contre" 0 

Suffrages exprimés 24 Abstention 0 
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Exposés des motifs 
 
La Régie départementale du Train du Montenvers s’est substituée depuis le 1er novembre 2024, à la Compagnie du 
Mont-Blanc dans l’exploitation des services demeurant de la compétence du Département sur les activités du 
Montenvers, et notamment sur l’acheminement de voyageurs par train. 
 
Par les délibérations 2024-28, 2024-29 et 2024-30 du 16 Juillet 2024, le Conseil d’administration a délibéré sur les 
tarifs publics du Train du Montenvers dont la Régie est désormais exploitante. 
 
Il est précisé par ailleurs que certaines périodes dites « creuses » sont observées sur l’année, donc de plus faible 
fréquentation du site, au cours desquelles des opérations promotionnelles tarifaires pourraient être envisagées afin 
de maintenir la fréquentation du site. 
 
Sur la base du retour d’expérience des équipes d’exploitation, le Conseil d’administration a fixé les périodes dites 
« creuses » du service comme suit : 
 

 pré-saison hiver: avant le weekend du 15 Décembre ; 

 post vacances d’hiver : 11 mars au 5 avril ; 

 printemps : 23 mai au 1er juillet ; 

 automne : 1er septembre au 17 octobre. 

 
 
Au regard de la fréquentation du service, il apparaît opportun, dans le respect des délibérations prises s’agissant 
des tarifs publics et des tarifs dégressifs, de fixer des tarifs planchers pour ces périodes saisons creuses et de fixer 
la possibilité d’appliquer des tarifs intermédiaires en fonction de différents critères et ce, afin d’optimiser les recettes 
issues du service. 
 
 
Il est donc proposé d’adopter, sur ces périodes spécifiques, une variation tarifaire applicable entre les tarifs publics 
et les tarifs planchers ci-dessous. 
Un planning prévisionnel de tarifs dégressifs sera transmis par la direction au Conseil d’administration pour 
information préalablement à chaque période « creuse », les taux de dégressivité entre le tarif public et le tarif plancher 
pouvant être ajustés sur ces périodes au jour le jour par les équipes commerciales de la Régie selon les 3 critères 
définis ci-dessous : 
 

 Critère météorologique 

 Critère de fréquentation quotidienne du site l’année n-1 

 Critère évènementiel 

 
Titres trajets train seul Tarifs publics (CA-2024-28) Tarifs Plancher période creuse 

A/R Jeunes et séniors : 26,40 euros  15 euros 

A/R Adulte 31 euros 20 euros 
A/R Famille 96,20 euros  60 euros 

 
Aussi, il est donc proposé d’adopter la tarification plancher période creuse ci-dessus pour les titres aller-retour train 
seul, et d’adopter également la variation tarifaire décrite ci-dessus durant les périodes dites « creuses ». 
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                     Régie départementale du Train du Montenvers 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 19 février 2025 

N° CA-2025-11 
RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT 
 
 
OBJET : Organisation journée des anciens du Montenvers 
 

Présent(e)s 

Administrateurs 

 

 

M. Martial SADDIER,  
Mme Cathy ATHANASE,  
M. Stéphane BRASSAC 
Mme Marie–Louise DONZEL-GONET, 
Mme Odile MAURIS,  
Mme Marie–Antoinette METRAL,  
Mme Magali MUGNIER,  
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER 
Mme TEPPE ROGUET 
Mme Agnès GAY 
Mme Patricia MAHUT 
M. Olivier GREBER 
M. François DAVIET 
M. David RATSIMBA 
M. Eric GAZANION 
 

Représentés (pouvoir) 

M. Bernard BOCCARD ayant donné pouvoir à Mme TEPPE ROGUET 
M. Christian VERDONNET, ayant donné pouvoir à M. SADDIER, 
Mme Marie-Christine FAVRE, ayant donné pouvoir à Mme GRAND JACQUES 
M. Daniel DEPLANTE, ayant donné pouvoir à Mme LHUILLIER 
Mme Marion GAUBERT, ayant donné pouvoir à M. GREBER 
Mme Fabienne DULIEGE, ayant donné pouvoir à Mme MAHUT 
M. Jean–Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme METRAL 
M. Georges MORAND, ayant donné pouvoir à Mme GAY 

Absents – Excusés 

M. François EXCOFFIER 
Mme Christine JANIN, 
M. Fabien SAGUEZ,  
M. Nicolas RUBIN 
M. Lionel TARDY, 
M. Joël BAUD–GRASSET 

 

Quorum et délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 30 Adopté à l’unanimité  

Présents : 16 Voix "Pour" 24 

Représenté(e)s  8 Voix "Contre" 0 

Suffrages exprimés 24 Abstention 0 
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Exposés des motifs 
 
 
Il est rappelé la réponse du Ministère de l'Intérieur publiée le 06/09/2018, au JO du Sénat ministérielle précisant les 
conditions à remplir pour octroyer la gratuité d’un service public de remontées mécaniques : « l'article L. 342-13 du 
code du tourisme qualifie les remontées mécaniques de service public à caractère industriel et commercial.  

Or, conformément aux articles L. 2224-1 et L. 2224-2 du code général des collectivités territoriales, les services 
publics industriels ou commerciaux « doivent être équilibrés en recettes et en dépenses ». Cette qualification implique 
que le service doit tirer ses ressources de redevances perçues auprès des seuls usagers. Le contribuable ne saurait 
en supporter le prix, en tout ou partie.  

La gratuité pour l'accès à un service public industriel et commercial revêt donc un caractère exceptionnel et est 
subordonnée au principe d'égalité des usagers devant le service public. Les règles de bonne gestion du service 
public des remontées mécaniques impliquent que la gratuité ne soit accordée qu'aux professionnels intervenant sur 
le domaine skiable pour assurer l'exercice de leurs fonctions (entretien et fonctionnement des remontées 
mécaniques et des pistes, sécurité, secours, entraînement sportif dans un cadre militaire, etc.), ou pour des 
événements ponctuels de promotion ou d'animation de la station, contribuant à sa renommée. La gratuité 
doit être décidée par l'autorité délégante par voie de délibération, et faire l'objet de conventions avec les organismes 
bénéficiaires pour circonscrire les conditions d'usage gratuit du domaine skiable. » 

Compte tenu du rayonnement de l’association des anciens salariés du Montenvers, afin de valoriser le site au travers 
de ces membres et de l’histoire des acteurs du train du Montenvers, il est proposé d’organiser, chaque année, une 
journée évènementielle dédiée à l’accueil des membres de cette association sur le site du train du Montenvers et 
d’accorder à cette occasion la gratuité exceptionnelle du service du Train du Montenvers sur cette journée seulement 
pour les membres de cette association ainsi que pour les anciens administrateurs de la Régie départementale du 
train du Montenvers. 

 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2023-0737 du 09 octobre 2023 optant pour la reprise en gestion 

directe du service public du train du Montenvers ; 
 
Vu les statuts de la Régie départementale du Train du Montenvers adoptés le 11 décembre 2023 et modifiés le 29 

janvier 2024 par le Conseil départemental ; 
 
Vu l’exposé des motifs ; 
 
 
Le Conseil d’administration, 
 
 
APPROUVE la mise en place d’une journée évènementielle dédiée à l’accueil des membres de l’association des 
anciens salariés du train du Montenvers, 
 
 
APPROUVE le principe d’une gratuité exceptionnelle du service public du Train du Montenvers sur cette journée 
évènementielle, dédiée aux personnes, membres de l’association des anciens salariés du train du Montenvers ainsi 
qu’aux anciens administrateurs de la Régie départementale du train du Montenvers, 
 
AUTORISE le Président à mettre en œuvre cette gratuité, à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 
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Régie départementale du Train du Montenvers 

 
Extrait du Registre des Délibérations du Conseil d’administration 

Séance du 19 février 2025 
N° CA-2025-12 

RAPPORTEUR : M. LE PRESIDENT 
 
 
OBJET : Tarif spécial Journée des Glaciers 21 mars 2025 
 
 

Présent(e)s 

Administrateurs 

 

 

M. Martial SADDIER,  
Mme Cathy ATHANASE,  
M. Stéphane BRASSAC 
Mme Marie–Louise DONZEL-GONET, 
Mme Odile MAURIS,  
Mme Marie–Antoinette METRAL,  
Mme Magali MUGNIER,  
Mme Claire GRAND JACQUES 
Mme Myriam LHUILLIER 
Mme TEPPE ROGUET 
Mme Agnès GAY 
Mme Patricia MAHUT 
M. François DAVIET 
M. David RATSIMBA 
M. Eric GAZANION 
M. Olivier GREBER présent lors du Conseil d’administration du 19/02/25, se 
déporte lors des débats préalables et lors du vote de cette délibération 
concernant le tarif spécial de la journée des glaciers prévue le 21/03/25. La voix 
de Mme Marion GAUBERT attribuée par pouvoir à M. Olivier GREBER, ne sera 
pas non plus exprimée lors du vote de cette délibération. 
 

Représentés (pouvoir) 

M. Bernard BOCCARD ayant donné pouvoir à Mme TEPPE ROGUET 
M. Christian VERDONNET, ayant donné pouvoir à M. SADDIER, 
Mme Marie-Christine FAVRE, ayant donné pouvoir à Mme GRAND JACQUES 
M. Daniel DEPLANTE, ayant donné pouvoir à Mme LHUILLIER 
Mme Marion GAUBERT, ayant donné pouvoir à M. GREBER 
Mme Fabienne DULIEGE, ayant donné pouvoir à Mme MAHUT 
M. Jean–Philippe MAS, ayant donné pouvoir à Mme METRAL 
M. Georges MORAND, ayant donné pouvoir à Mme GAY 

Absents – Excusés 

M. François EXCOFFIER 
Mme Christine JANIN, 
M. Fabien SAGUEZ,  
M. Nicolas RUBIN 
M. Lionel TARDY, 
M. Joël BAUD–GRASSET 

 

Quorum et délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 30 Adopté à l’unanimité  

Présents : 16 Voix "Pour" 22 

Représenté(e)s  8 Voix "Contre" 0 

Suffrages exprimés 22 Abstention 0 
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Contact : Régie départementale du train du Montenvers 

Hôtel du Département 
1, avenue d’Albigny 

74041 ANNECY Cedex 
regietrainmontenvers@hautesavoie.fr 

 

 

 

 

 

 

  


